
LETTRE DE L’UFC-QUE CHOISIR CLERMONT-FERRAND N°4 
 Février Mars 2025 
 

Nous espérons que cette quatrième lettre, la première de 2025, vous 
permettra de suivre notre actualité locale consumériste avec les mêmes 
thèmes : pouvoir d’achat, santé, actions juridiques dans les domaines de 
l’environnement. 
Nous vous invitons à un nouveau rendez-vous d’Escape Game. 

N'hésitez pas à nous faire part de vos remarques et de vos commentaires 
en nous écrivant à : 
contacts@clermontferrand.ufcquechoisir.fr 

 

 
Énergie Moins Chère / Réunion 

Information Électricité 
La nouvelle action « Energie Moins Chère » dont vous avez pu 

bénéficier avec la compagnie ALTERNA sur le gaz nous amène à donner 

à tous une information complémentaire sur l’électricité qui enchaîne 

des hausses ou des baisses de prix sans que le consommateur 

comprenne bien le mécanisme de ces fluctuations du tarif.  

Pour une information complète sur ce thème, nous donnons rendez-vous à nos adhérents : * vendredi 21 

février * au centre Jean Richepin * en salle 4 * à 15h ou *18h  

                                            -----------------------------------------------------------------  

Électricité, vous hésitez à changer de fournisseur ? Vous avez du mal à comprendre votre facture ? L’équipe de 

votre association locale UFC-Que Choisir vous invite : * vendredi 21 février * au centre Jean Richepin *en salle 

4 * aux créneaux horaires : 15 h / 17 h / 18 h / 20 h pour suivre la conférence « Electricité : comprendre les 

contrats, les tarifs, les comparateurs, les applications ». Pour participer, nous vous demandons de vous inscrire 

par téléphone uniquement au 04 73 98 67 90 -- heures d’ouverture de notre standard : 9 heures/ 12 heures -

et- 13 h 30/ 17 h 30 -- Attention, la participation est réservée aux 40 premiers participants sur une des deux 

interventions. Appelez-nous rapidement ! 

 

 
ESCAPE GAME  
Avec Philippe Bertucat et l'équipe des bénévoles nous 
vous proposons de nouveaux rendez-vous autour de 
l'ESCAPE GAME. Il s’agit d’un jeu d'aventure grandeur 
nature dans lequel les joueurs sont enfermés dans 
une pièce. Ils doivent résoudre des énigmes pour 
trouver des indices et s'échapper avant la fin du 
temps imparti. Je vous rappelle que ces séances 
d'ESCAPE GAME sont gratuites et durent 2 heures au maximum. C'est un peu de votre temps pour vous éviter des 
arnaques qui perturbent vos vies personnelles. Venez découvrir l’ESCAPE GAME de l'UFC QUE CHOISIR. Après une 
première séance qui a eu lieu le 28 novembre, vous pouvez encore participer le mercredi 04 décembre de 10 heures à 
12 heures. Pour mettre en place une séance avec un petit groupe de participants, envoyez-nous votre demande à 
l’adresse mail suivante : rdvconso@clermontferrand.ufcquechoisir.fr 
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CONFÉRENCE ANTI-ARNAQUE :  
contacter nous 
L’UFC QUE CHOISIR Clermont-Ferrand vous propose d’organiser des 
conférences débat que nous animons avec La Gendarmerie du Puy de 
Dôme. Le sujet des arnaques sur les réseaux sociaux et sur internet et 
plus particulièrement les arnaques bancaires est souvent demandé. La 
Gendarmerie du Puy de Dôme, qui est notre partenaire pour cette 
information commune, accompagne nos conseillers juridiques qui 
exposeront plusieurs cas pratiques examinés à l’UFC Que Choisir de 
Clermont-Ferrand. Une récente conférence, à Saint Saturnin, a réuni 

plus de 50 personnes. Pour organiser ce temps d’information, contactez-nous à l’adresse suivante : 
contact@clermontferrand.ufcquechoisir.fr en précisant bien l’objet de votre demande (conférence anti-arnaque) 
 

 
VOS DONS NOUS RENFORCENT ! 
Vous souhaitez contribuer à une association chère à votre cœur. 

Vous pouvez apporter votre soutien à l’ UFC QUE CHOISIR 

CLERMONT-FERRAND ( 66% de votre don sera déductible de votre 

déclaration fiscale). Vous le savez, l’UFC QUE CHOISIR CLERMONT 

FERRAND fonctionne grâce à vos cotisations de membres et à vos 

dons. Nous vous rappelons que le montant de vos dons est 

déductible de votre revenu pour 66 %, dans la limite de 20% du 

revenu imposable. Plus concrètement : si vous avez donné 100 euros à une association, vous aurez le droit à 

une réduction d'impôt de 66 euros. Pour des impôts s'élevant à 1000 euros, par exemple, vous ne devrez 

finalement payer que 934 euros grâce à ces 66 euros de réduction d'impôt. Ainsi, vous pourrez renforcer 

l’action de votre association et alléger vos impôts. Si vous le souhaitez, nous vous proposons également le don 

mensuel qui vous permet de donner tout au long de l’année : contactez-nous pour les modalités de versement 

à l’adresse suivante : contact@clermontferrand.ufcquechoisir.fr en précisant bien l’objet de votre demande 

(don mensuel) dans le titre de votre mail. 

 

 

 

 
Daniel BIDEAU - Président de l'AL Clermont-Ferrand 

Vous recevez cette lettre car vous avez accepté les informations de votre association locale, l’UFC-QUE CHOISIR 

CLERMONT FERRAND. Merci de partager avec nous les sujets que vous voulez voir traités et pensez à vous 

connecter sur le site https://clermontferrand.ufcquechoisir.fr pour de plus amples informations. 

Vous pouvez demander l’arrêt de cet envoi en nous adressant un mail à contact@clermontferrand.ufcquechoisir.fr 
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